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Document destiné à aider les 
entreprises, tout particulièrement 
les PME, dans la notification CLP 

 

 

LA NOTIFICATION A L’INVENTAIRE DES CLASSIFICATIONS ET 

DES ETIQUETAGES 

1ère ECHEANCE LE 3 JANVIER 2011 

 

L’inventaire des classifications et des étiquetages fait l’objet du chapitre 2 du titre V du règlement  

(CE) n°1272/2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des 

mélanges (CLP). 

Cet inventaire est une base de données établie et maintenue par l’Agence européenne des produits 

chimiques (ECHA).  

Il contiendra les classifications harmonisées qui sont fixées à l’annexe VI, partie 3 du règlement CLP 

ainsi que, pour les substances notifiées et enregistrées, les informations concernant leur 

classification et leur étiquetage provenant des fabricants et des importateurs. 

 

Champ d’application 

L’inventaire CLP concerne : 

- L’ensemble des substances soumises à enregistrement conformément au règlement REACH 

- Les substances classées dangereuses en application des critères du règlement CLP, si elles 

sont mises sur le marché, en tant que telles ou au sein de mélanges à des concentrations 

entraînant la classification de ces mélanges. 

Il sera constitué, d’une part à partir de données figurant dans les dossiers d’enregistrement en 

application du règlement REACH (un dossier d’enregistrement comprend les éléments de 

classification et d’étiquetage) et, d’autre part, par des notifications incombant aux fabricants ou 

importateurs mettant les substances sur le marché (article 40 du règlement CLP). 
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L’obligation de notification 

Au plus tard le 3 janvier 20111, les fabricants, importateurs2 ou groupes de fabricants ou 

importateurs devront notifier à l’ECHA : 

- les substances mises sur le marché soumises à enregistrement conformément au règlement 

REACH mais qui n’auront pas encore été enregistrées au 1er décembre 2010, même si ces 

substances ne sont pas classées dangereuses. 

- les substances dangereuses présentes sur le marché, en tant que telles ou au sein de 

mélanges à des concentrations entraînant la classification de ces mélanges, au 1er décembre 

2010 qui ne sont pas soumises à enregistrement conformément au règlement REACH : il 

s’agit notamment des substances en quantités inférieures à 1t/an (aucun seuil minimal n’est 

prévu pour la notification) et des substances exemptées d’enregistrement (annexes IV et V 

de REACH), des polymères, des substances actives pharmaceutiques (si elles sont mises sur le 

marché autrement que dans un médicament au stade fini)... 

Exemples : 

- Une substance, dangereuse ou non, soumise à enregistrement conformément au règlement 

REACH au plus tard le 1er juin 2013 ou le 1er juin 2018 doit être notifiée avant le 3 janvier 

2011, si elle est présente sur le marché au 1er décembre 2010 et si elle n’a pas encore été 

enregistrée à cette date. 

- Un intermédiaire isolé qui n’est pas mis sur le marché n’est pas soumis à notification même 

s’il doit être enregistré conformément au règlement REACH. 

- Une substance au stade R&D, dangereuse et mise sur le marché, doit être notifiée quelles 

qu’en soient les quantités mises sur le marché. 

- les substances actives biocides et phytopharmaceutiques sont considérées comme 

enregistrées au titre de l'article 15 du règlement REACH. Néanmoins, dans la mesure où les 

dossiers phytopharmaceutiques ou biocides ne contiennent pas les informations exigées au 

titre de l'article 40 du règlement CLP, une notification sera nécessaire. En effet, l'obligation 

de mettre à jour un dossier d'enregistrement au titre de l'article 22 du règlement REACH ne 

s'applique pas à un dossier d'une substance considérée comme étant enregistrée 

conformément à l'article 15 du règlement REACH. (au sujet des mises à jour, voir également 

ci-dessous). 

 

Les substances entrant dans le champ d’application de l’inventaire, mises sur le marché à partir du 

1er décembre 2010 devront faire l’objet d’une notification dans un délai d’un mois après leur mise 

sur le marché. 

En d’autres termes, une substance concernée par la procédure de notification : 

- Mise sur le marché au 1er décembre 2010 (ou les 2 et 3 janvier 2011), doit être notifiée au 

plus tard le 3 janvier 2011 

- Mise sur le marché, par exemple, à partir du 10 janvier 2011, doit être notifiée au plus tard le 
10 février 2011. 

                                                           
1
 L’ECHA conseille vivement de notifier avant le 24 décembre 2010 (fermeture annoncée du portail REACH IT en 

fin d’année) 
2
 Sont également concernées les entreprises qui importent pour leur propre usage (Cf. FAQ page 5) 
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Le contenu de la notification 

La notification doit comprendre outre l’identité du responsable de la mise sur le marché et celle de la 

substance, tous les éléments concernant sa classification et son étiquetage en application du 

règlement CLP. 

En ce qui concerne la classification, il faut préciser en particulier, pour chacune des classes de danger 

pour lesquelles la substance n’est pas classée, les raisons de cette absence de classification : absence 

de données, données disponibles mais à caractère non probant, données disponibles conduisant à ne 

pas classer. Le nombre d’informations à fournir est donc très important : plus de 200 champs sont à 

renseigner. 

Il appartient aux notifiants de tenir à jour les éléments de leur notification. 

Une mise à jour du dossier d’enregistrement doit également être faite, en application de l’article 22 f 

du règlement REACH, lors du passage à la classification et à l’étiquetage CLP pour les substances 

enregistrées conformément au règlement REACH avant le 1er décembre 2010, ou considérées comme 

enregistrées et dont le dossier ne comprenait pas la classification et l’étiquetage selon le règlement 

CLP ; ceci concerne en particulier les substances dites « nouvelles », notifiées en application de la 

directive 67/548/CEE. 

 

Accord sur les données 

Le règlement CLP demande aux notifiants et déclarants de tout mettre en œuvre pour parvenir à un 

accord afin d’éviter des classifications différentes pour une même substance. 

Préalablement à la notification, lorsque celle ci est faite de façon groupée (le règlement CLP prévoit 

que la notification peut être faite par un groupe de fabricants et d’importateurs), l’accord est obtenu 

au sein de ce groupe. 

De même, pour les substances soumises à enregistrement conformément au règlement REACH, 

quelle que soit leur date limite d’enregistrement, même postérieure au 1er décembre 2010, un 

accord peut être obtenu dans le cadre des forums d’échange et d’information sur les substances 

(SIEF). 

Le statut de chaque entrée, classe de danger par classe de danger, sera indiqué dans l’inventaire 

publié, à savoir : 

- harmonisation au niveau communautaire (classification imposée figurant à l’annexe VI, 

partie 3 du règlement CLP) 

- accord entre déclarants/notifiants 

- existence d’une divergence 

En dehors des cas, limités, des classifications qui seront harmonisées par la procédure d’inscription à 

l’annexe VI, partie 3 du règlement CLP, il appartiendra à tout moment aux déclarants/notifiants 

concernés de parvenir à un accord sur les divergences constatées suite à la publication de l’inventaire 

puis, le cas échéant, de mettre à jour leur notification. 
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Procédure de notification 

La soumission de la notification à l’ECHA se fait via le portail REACH-IT. 

Trois options sont ouvertes pour la préparer : 

- spécification de l’ensemble des informations dans le logiciel IUCLID 5 ; 

- notification « en masse » (Bulk)3 par un fichier XML groupé contenant plusieurs notifications ; 

- notification en ligne en saisissant directement les informations sur REACH-IT. Il s’agit de la 

solution annoncée comme la plus pratique pour les PME ; elle permet de savoir si la 

substance a déjà été notifiée et, le cas échéant, de simplement « accepter » la classification 

et l’étiquetage déjà notifiés. 

Les informations nécessaires pour notifier ainsi que la description des différentes options sont 

disponibles sur le site de l’ECHA : 

http://echa.europa.eu/clp/inventory_notification/notification_how_fr.asp 

Guide pratique 7: comment notifier des substances dans l’inventaire des classifications et des 
étiquetages 

FAQ sur REACH-IT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3
 Procédure non utilisable pour toutes les substances 

http://echa.europa.eu/clp/inventory_notification/notification_how_fr.asp
http://echa.europa.eu/doc/publications/practical_guides/pg_7_clp_notif_fr.pdf
http://echa.europa.eu/doc/publications/practical_guides/pg_7_clp_notif_fr.pdf
http://echa.europa.eu/reachit/reachit_faq_en.asp
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FAQ 
 

Les représentants exclusifs peuvent ils notifier à l’inventaire des classifications et des 

étiquetages ? 

Les représentants exclusifs ne sont pas reconnus par le règlement CLP. 

D’après l’ECHA, ils peuvent soumettre les données nécessaires pour la notification à l’inventaire 

en tant que partie d’un dossier d’enregistrement REACH. Néanmoins, ils ne sont pas autorisés à 

soumettre une notification à l’inventaire au nom de leur fabricant établi dans un pays tiers. Si, 

pour des raisons de confidentialité, des opérateurs non communautaires refusent de révéler la 

composition de leurs substances ou mélanges à leurs importateurs européens, ils peuvent 

désigner l’un des importateurs pour soumettre la notification au nom des autres importateurs 

(notification en tant que groupe). Dans ce cas, seul l’importateur désigné peut obtenir toutes les 

données confidentielles nécessaires à la notification. Ledit importateur peut également être un 

représentant exclusif ayant déjà été désigné à des fins d’enregistrements au titre du règlement 

REACH. Le représentant exclusif peut devenir un importateur lorsqu’on lui fournit un échantillon 

des substances ou des mélanges respectifs de sorte qu’il devient responsable de l’importation, y 

compris de la manipulation des substances ou des mélanges importés en toute sécurité. 

 

Chaque fabricant ou importateur doit il notifier ? 

La notification doit être faite par chaque responsable de la mise sur le marché. Chaque filiale 

d’un même groupe est concernée s’il s’agit d’entités légales distinctes. 

Elles peuvent toutefois notifier en tant que groupe de fabricants/importateurs. 

 

Un importateur exclusivement pour son propre usage doit il notifier ? 

Dans la mesure où une importation est considérée comme une mise sur le marché, il appartient à 

tout importateur, quelle que soit la mise sur le marché ultérieure dans l’UE, de notifier les 

substances entrant dans le champ d’application de la notification. 

 

Pour aller plus loin : 
 

ECHA 
http://echa.europa.eu/clp/inventory_notification_fr.asp 
Guide pratique 7: comment notifier des substances dans l’inventaire des classifications et des 
étiquetages 
Indications introductives concernant le règlement CLP  
Guidance on the Application of the CLP Criteria  
FAQ on Classification and Labelling  
Q&A on Classification and Labelling  
Excel tool: This tool assists notifiers to generate Classification and Labelling notification files in XML 
format that can be submitted to the C&L inventory via the REACH-IT system. 
http://echa.europa.eu/reachit/inventory_notification/tools_download_en.asp  

 
SERVICE NATIONAL D’ASSISTANCE REGLEMENTAIRE FRANÇAIS (HELPDESK) 
http://www.clp-info/ et http://www.reach-info/ 
 

http://echa.europa.eu/clp/inventory_notification_fr.asp
http://echa.europa.eu/doc/publications/practical_guides/pg_7_clp_notif_fr.pdf
http://echa.europa.eu/doc/publications/practical_guides/pg_7_clp_notif_fr.pdf
http://guidance.echa.europa.eu/docs/guidance_document/clp_introductory_fr.pdf
http://guidance.echa.europa.eu/docs/guidance_document/clp_en.pdf
http://echa.europa.eu/clp/clp_help/clp_faq_en.asp?fuseaction=home.faq
http://echa.europa.eu/doc/classification/questions_and_answers_clp_20090526.pdf
http://echa.europa.eu/reachit/inventory_notification/tools_download_en.asp
http://www.clp-info/
http://www.reach-info/

